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Ohjet : Transfert au profit de IM.Tarak Bachraoui 'Z /^ '^^*^ 
( ode 433 Gestion 2Q09 ) co,^p,OENTIEL 

Base de collaboration : 

AJ Assistance à la revue Solidarité : Servir un montant égal à 10.000 DT 
Pour chaque numéro paru (soit 50 % comme avance et le reste 
Après parution) // Modification 2009 : un ajustement de l'accord à la 
hausse sur la base suivante : augmentation du montant de l'assistance de 
10.000 DT à 13.000 DT pour chaque numéro paru avec un maximum de six 
parutions par an (6 parutions Max / an). 

B/ Assistance de la présidence pour l'association ( C F T O N G ) en France 
(Soit le versement d'un montant de 25.000 DT en euros sur un compte en 
devise de la part de l ' A T C E et récupération de ce même montant de la 
présidence).( récupération faite le même jour du règlement) 

Cl Assistance de l ' A T C E à ( C F T O N G ) pour la réalisation d'une 
manifestation à paris (le printemps de la Tunisie en France) : servir un 
montant de 25.000 DT par an en dinars sur un compte en Tunisie. 

Kè<;lement de ce jour: 

1/ Un règlement par chèque d'un montant de 3.000 D T solde parution 

Numéro 84 Septembre 2009. 

Il Un règlement par chèque d'un montant de 5.000 DT (Avance 2) sur 
parution Numéro 85. 

NB/ Reste sur parution numéro 85 ; 1.000 DT. 

Montant du chèque = 5.000 DT 

Tunis le 30 Novembre 2009 

Pour info : L a présidence a accordée un montant de 40.000 DT à 
l'association de M.Bachraoui au titre de Tannée 2009. Le montant sera 
versé à l'intéressé durant la dernière semaine du mois de septembre 2009. • 
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Objet : Transfert au profit de M.Tarak Bachraoui " 
( code 433 Gestion 2010 ) 

Base de collaboration selon la décision de présidence du 22 / 12 / 2009 ^ 
A partir du mois de janvier 2010: 

kl Assistance à la revue Solidarité : Selon décision du D G du 22 décembre 2009 
Révision de l^accord à la hausse sur la base suivante : 

^ Servir un montant annuel égal à 115.000 DT soit pour chaque numéro 
13.000 DT (soit 50 % comme avance et le reste après parution). 
Sauf le dernier numéro 11.000 DT : 

>/ - avec un maximum de neuf parutions par an (9 parutions Max / an). 
^ - Un tirage de 3000 exemplaires par numéro ( la SNIPE supporte les 

travaux d'impressions de neuf parutions). 

B/ Assistance de la présidence pour Tassociation ( C F T O N G ) en France 
(Soit le versement d'un montant de 25.000 D T en euros sur un compte en 
devise de la part de T A T C E et récupération de ce même montant de la 
présidence). 

C / Assistance de l ' A T C E à ( C F T O N G ) pour la réalisation d'une 
manifestation à paris (le printemps de la Tunisie en France) : servir un 
montant de 25.000 D T par an en dinars sur un compte en Tunisie. 

Règlement de ce jour: 

1/ Un règlement par chèque d'un montant de 1.000 DT solde parution 

Numéro 85 Décembre 2009. 

2/ Un règlement par chèque d'un montant de 6.000 DT (Avance 1) sur 
parution Numéro 86. 

NB/ Reste sur parution numéro 86 : 7.000 DT. 

Montant du chèque = 7.000 DT 

Tunis le 22 Décembre 2009 
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' Siège social:28,rue de Chabrol 75010- Paris France 
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Exploit tunisien 
Le 

Parkinson 

enfin M 

va incu 1^ 

25 octobre 2009 - Kermesse de la démocratie 
s 

Les \ieu\ démons 

de l'Occident 

colonialiste 

resurgissent ! 

AMEN BANK 
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Le bourbier ! 
et son 

éternelle quèle de potinsnauséabonds ? 

^ G é a n t 
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Tunisiens, réveillez-vous, 
la patrie a besoin de 
vous 

Tunisie 2009 
L'année de toutes 
les promesses 

Ben Ali, toujours 
à la barre 

25 octobre 2009 - Kermesse de la démocratie 
Avec Ben Ali, nous irons vers 
de nouvelles victoires 

« Nous avons volé leurs terres » 
f j'étais un legdér arabe, 
le^^ignerais jamais un^ûçMi ' 
ay.ec.lsraël. C'est normal.; nous 

;^^^^J)ns leur pays. Il est vrai 
,queî)ieu nous Ta promis,- mais 
comment çela.ppurraitïl les con-
'cerner ? Notre dieu n'est pas le 
leur, 11 y a èù l'antisémitisme, le s 

  
  

      
           

   
   

 

 
   

 
 

  
   

  
  

 
  

  
 

Tunisie 2010 
L'année des légitimes ambitions 

Le pacete de confiance 
«Ensemble, pour relever 
les défis» 

Le triomphe des valeurs citoyennes 
Ln pacte de confiance renouvelé 

I Quid de la sulfureuse Al Jazira et son étemelle 
quête tie potins nauséabonds?  

Avec confiance 
Tunis, une plate-forme financière internationale 

L'économie du marché 
Le glas a-t-il sonné pour la dictature 
des profits et de la spéculation ? 

REVUE 
MENSUELLE 

Siège social : chez CEF - 6, rue Pierre Gérard 
75926 Paris Cédex 19^fance 
TéL 0678 75 53 42 • Site web vwAYcftcnq eu 
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rédacteur en chef : Hat b Ghomrian 
Sater Safta Secrétariat 
Editorialistes : de rédaction : 
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Ahmed Alaya Photos: 
Enquêtes : Agence Oméga 
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Réalisation : Documentation 
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Monia Manai 
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Hab.o Damxwl 
KamOCheiba 
Marketing 
et communication-: 
Méjid Ben Mahmoud 
Ventes et promo­

tion-: 
SalahBen 

Abonnements-: 
Kflle Chantai 
GuHsnné 
Distribution : 
HassenBerhim 

Fondateur : 
Tarek Bechraoui 
Directeur de la Publication 

et représentant légal : 
Slim Bechraoui 

Bureau do Tunis-: Tel : 71.808.222 
Promotion Zine Ben H mida 
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Ohic t : Transfert a u profit de M . T a r a k B a c h r a o u i  
( code433 Gestion 2009) 

Base de collaboration : 

A/ Assistance à la revue Solidarité : Servir un montant égal à lO.OOO DT 
Pour chaque numéro paru (soit 50 % coinine avance et le reste 
Après parution)//Modification 2009 : un ajustement de Taccord à la 
hausse sur la base suivante : augmentation du montant de Passistance de 
10.000 DT à 13.000 DT pour chaque numéro paru avec un maximum de six 
parutions par an ( 6 parutions Max / an ). 

B/ Assistance de la présidence pour Tassociation ( C F T O N G ) en France 
(Soit le versement d'un montant de 25.000 D T en euros sur un compte en 
devise de la part de P A T C E et récupération de ce même montant de la 
présidence).( récupération faite le même jour du règlement) 

Cl Assistance de l ' A T C E à ( C F T O N G ) pour la réalisation d'une 
manifestation à paris ( le printemps de la Tunisie en France ) : servir un 
montant de 25.000 DT par an en dinars sur un compte en Tunisie. 

Règlement de ce jour: 

1/ Un règlement par chèque d'un montant de 3.000 DT solde parution 

Numéro 83 juillet 2009. 

21 Un règlement par chèque d'un montant de 7.000 DT Avance sur parution 

Numéro 84. 

NB/ Reste sur parution numéro 84 : 6.0O0 DT. 

Montant du c h è q u e = 10.000 D T 

Tunisie 15 Juillet 2009 

CONFIDENTIEL 
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Le mystère 
Cléopâtre 
élucidé 

S ï r J Pourquoi Tel-Aviv a-MI 
peur de la paix ? 

   

   

       



Un nouvel aéroport à Enfidha 

In autre bond 
en avant 

Palestine occupée 

Le pape fustige de 
mur» de la honte 

] Pourquoi Tel- Aviv a-t-il 

peur de la paix ? 

Les va-t-en guerre 
tiennent 

le haut du pavé... 

Immigration : 
la fin des années 

fastes 

La 
lomotion 

des 
hinorités 

honneur 

Wfflanie 
wcial ; cUet CE F - 6, rue Pieiïe Gérard 

Cédex iWrarKe 
52-Siteiieb wA.vc*or-:eu 

D E T A R E K B E C H R A O U I 

F r a n c e 
Mais combien de victimes de 

discrimination auront la possibilité 
d'un recours au Conseil d'Etat ? 

Est-ce l'hirondelle qui an­
nonce le printemps ou l'arbre 
qui cache la forêt ? L'avenir 
le dira sans doute, quand les 
choses seront un peu plus 
décantées. En tout état de 
cause, le Conseil d'Etat vient 
de fustiger la discrimination 
de l'administration en faisant 
annuler les résultats d'un 
concours inteme de la police. 
Au motif que l'un des postu-

' iarilè au grade d'officier, s'est 
vu éliminer du grand oral par 
des questions déstabilisantes sur ses origines. Des questions 
du genre : «Allez-vous pour vos vacances au Maroc ? Votre 
épouse fait-elle le Ramadari ? Porte-t-elle le voile ? etc.. 

Ce candidat, d'origine marocaine, s'est ainsi fait recaler. 
Mais alerté, le Conseil d'Etat a fait annuler le concours et lui 

a œnféré le droit de le repasser. Un bon point. Mais combien 
de victimes de discrimination auront la possibilité d'un recours 
au Conseil d'Etat? Toute la question est là. 

Pour quand 
un député 
d'origine 
arabe ? Pierre N'Gahane, nouveau préfet 

des Alpes-de-Haute Provence 

Le Président Sarkozy a franchi un nouveau pas dans sa poli­
tique pour l'égalité des chances et l'ouverture sur la diversité, en 
nommant le premier préfet français d'origine subsaharienne (Cam­
eroun) M.Pierre N'Gahane. dans le département des Alpes -de-
Haute- Provence. 

Le chef de l'Elysée fera-t-il un autre pas plus significatif et un 
tant soit peu équitable envers cette imposante minorité d'origine 
maghrébine et arabe, forte de plus de 6 millions de citoyens, pour 
lui permettre d'avoir au moins des représentants à l'Assemblée na­
tionale et au Sénat ? 
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Guionné 
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HassenEetim 

F o n d a t e u r - : 

Tarek Bechraoui 
Directeur de la Publication 
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Bureau de Tunis-: Tél. : 71 J02.002 
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Olijct : Transfert au profit de M.Tarak Bachraoui  
( code 433 Gestion 2009) 

Base de collaboration : CONFIDENTIEL 
kl Assistance à la revue Solidarité : Serv ir un montant égal à 10.000 DT 
Pour chaque numéro paru (soit 50 % comme avance et le reste 
Après parution) // Modification 2009 : un ajustement de l'accord à la 
hausse sur la base suivante : augmentation du montant de l'assistance de 
10.000 DT à 13.000 DT pour chaque numéro paru avec un maximum de six 
parutions par an ( 6 parutions Max / an ). 

B/ Assistance de la présidence pour l'association ( C F T O N G ) en France 
(Soit le versement d'un montant de 25.000 DT en euros sur un compte en 
devise de la part de l ' A T C E et récupération de ce même montant de la 
présidence).( récupération faite le même jour du règlement) 

Cl Assistance de l ' A T C E à ( C F T O N G ) pour la réalisation d'une 
manifestation à paris ( le printemps de la Tunisie en France ) : servir un 
montant de 25.000 DT par an en dinars sur un compte en Tunisie. 

Règlement de ce jour: 

1/ Un règlement par chèque d'un montant de 3.000 D T solde parution 

Numéro 83 juillet 2009. 

2/ Un règlement par chèque d'un montant de 7.000 DT Avance sur parution 

Numéro 84. 

3/ Un règlement par chèque d'un montant de 3.000 DT 2eme Avances sur 

Parution Numéro 84. 

NB/ Reste sur parution numéro 84 : 3.000 DT. 

Montant du chèque = 3.000 DT 

Tunis le 28 Août 2p09 

,ONFIDENTIEL 
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CONFIDENTIEL 
Ohict : Transfert au profit de M.Tarak Bachraoui  
( code 433 Gestion 2009) 

Base de collaboration : 

A/Assistance à la revue Solidarité : Servir un montant égal à lO.OOO DT 
Pour chaque numéro paru (soit 50 % comme avance et le reste 
Après parution) // Modification 2009 : un ajustement de l'accord à la 
hausse sur la base suivante : augmentation du montant de fassistance de 
10.000 DT à 13.000 DT pour chaque numéro paru avec un maximum de six 
parutions par an (6 parutions Max / an). 

B/ Assistance de la présidence pour l'association ( C F T O N G ) en France 
(Soit le versement d'un montant de 25.000 D T en euros sur un compte en 
devise de la part de T A T C E et récupération de ce même montant de la 
Drésidence).( récupération faite le même jour du règlement) 

Cl Assistance de l ' A T C E à ( C F T O N G ) pour la réalisation d'une 
manifestation à paris ( le printemps de la Tunisie en France ) : servir un 
montant de 25.000 DT par an en dinars sur un compte en Tunisie. 

Règlement de ce jour: 

1/ Un règlement par chèque d'un montant de 3.000 DT solde parution 

Numéro 84 Septembre 2009. 

21 Un règlement par chèque d'un montant de 7.000 DT Avance sur parution 

N „ ™ é „ , 5 . CONFIDENTIEL 

N E / Reste sur parution numéro 85 : 6.000 DT. 

Montant du chèque = 10.000 DT 

Tunis le 16 Septembre 2009 

Pour info : La présidence a accordée un montant de 40.000,00 Euros à 
l'association de M.Bachraoui au titre de l'année 2009. Le montant sera 
versé à l'intéressé durant la dernière semaine du mois de septembre 2009. 

(^)y^U^JyJjv \ Crty ^ c T l wOoJN (^Ud^ 
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REVUE MENSUELIE N°84 

Siège social : chez CEF 6, rue Pierre Girard - 75926 Paris - Cédex 19 France 
Site: llltp://«fWW.Cftong.eu —Tél.: 06.78.75.53.42 

TOURISME 

La Tunisie, première 
destination 

des vacanciers 
algériens 

   

 

 

 

  

  
   

     

Un sentiment d'exaspératio 
gagné l'opinion américaine 

 

I R A N 

Ahmadinejad 
saura-t-il 

s'en sortir ? 



 m m . 
N 

LE 

Fédérateur, Ben Ali a mobilisé 
toutes les forces vives de la nation 

RCP 
Un part i rassembleur, toujours à P a v a n t - g a r d e 

PRÉSIDEMIEU-ES 2 0 0 9 
Avec Ben Ali nous gagnerons 
de nouveaux paris 

USA-ISRAEL 
Ln sentiment d'exaspération 
gagne l'opinion américaine ! 

IRAN 
Ahmadinejad $aura4-il s'en sortir ? 

D E T A R E K b e c h r a o u i 

J ' a i h é r i t é l a f o i 
«Etre (croyant) ou ne pas 

être, c'est la question». Cette 
maxime philosophique de Sha­
kespeare me revient à l'esprit 
chaque fois que je me retrouve 
avec Ces intellectuels et des 
scientifiques français, autour 
d'un café à Paris, devisant à 
loâtons rompus sur les religions 
et.;ies, événements historiques 

débats dormaient le tournis, 
^pîppént j avais ''impression 

Joiî M n^ridù compté qu'à forée d'îriimerg^ 
deurs de ia diaiectique de respril, je perds mes repères sans pour 

Alors j'ar décidé de me contenter d'être musulman selon cette 
foi hèrédilaire et je ne changerai point mes convictions. Je crois 
comme aoyait ma grand-mère. j ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Point à i a iiqne ' Bonne fête 

ABDEL AZIZ IMAKHLOUFI 
L'huile d'olive tunisienne coule désormais 
dans les marchés asiatiques et américains 

mUOSME 
La Tunisie, prenière destination des vacanciers algériens 
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Ohjcl : I ransfert au profit de M.Tarak Bachraoui  
( code 433 Gestion 2009 ) 

CONFIDENTIEL 
Base de collaboration : 

A/ Assistance à la revue Solidarité : Servir un montant égal à 10.000 DT 
Pour chaque numéro paru (soit 50 % comme avance et le reste 
Après parution) // Modification 2009 : un ajustement de l'accord à la 
hausse sur la base suivante : augmentation du montant de Tassistance de 
10.000 DT à 13.000 DT pour chaque numéro paru avec un maximum de six 
parutions par an ( 6 parutions Max / an ). 

B/ Assistance de la présidence pour Tassociation ( C F T O N G ) en France 
(Soit le versement d'un montant de 25.000 D T en euros sur un compte en 
devise de la part de l ' A T C E et récupération de ce même montant de la 
présidence).( récupération faite le même jour du règlement) 

Cl Assistance de l ' A T C E à ( C F T O N G ) pour la réalisation d'une 
manifestation à paris ( le printemps de la Tunisie en France ) : servir un 
montant de 25.000 DT par an en dinars sur un compte en Tunisie. 

Kèîilement de ce jour: 

1/ Un règlement par chèque d'un montant de 2.000 DT solde parution 

Numéro 82 avril 2009. 

Il Un règlement par chèque d'un montant de 7.000 D T Avance sur parution 

Numéro 83. 

3/ Un règlement par chèque d'un montant de 3.000 DT deuxième Avance 

sur parution Numéro 83. 

NB/ Reste sur parution numéro 83 : 3.000 DT. 

Montant du chèque = 3.000 DT 

CONFIDENTIEL Tunis le 03 Juin 2Q09 
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/ 
CONFEDERA TION DES ASSOCIA TIONS 

TUNISIENNES EN FRANCE 

Collectif des organisations non gouvernementales en France 

Paris le 05 Janvier 2009 

Agence Tunisienne 
de 

Communication Extérieure 

Facture CA 43389 

Objet 

Mise en oeuvre de programmes médiatiques et prestations des services de 
communications et de relations publiques sur la scène internationale. 

Montant :L'Equivalent de 25.000 dinars tunisien en euros 

Siège sociale C E F : 6, rue Pierre Gérard 75926 -Paris Cedex 19 
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Objet : Transfert au profit de M.Tarak Bachraoïii  
( code 433 Gestion 2009 ) 

CONFIDENTIEL 
Base de eollaboration : 

A/ Assistance à la revue Solidarité : Servir un montant égal à 1 0 . 0 0 0 DT 
Pour chaque numéro paru (soit 50 % comme avance et le reste 
Après parution) // Modification 2009 : un ajustement de Paccord à la 
hausse sur la base suivante : augmentation du montant de Passistance de 
10.000 DT à 13.000 DT pour chaque numéro paru avec un maximum de six 
parutions par an ( 6 parutions Max / an ). 

B/ Assistance de la présidence pour Passociation ( C F T O N G ) en France 
(Soit le versement d'un montant de 25.000 D T en euros sur un compte en 
devise de la part de P A T C E et récupération de ce même montant de la 
présidence).( récupération faite le même jour du règlement) 

Cl Assistance de P A T C E à ( C F T O N G ) pour la réalisation d'une 
manifestation à paris ( le printemps de la Tunisie en France ) : servir un 
montant de 25.000 D T par an en dinars sur un compte en Tunisie. 

Montants ser> i à ce jour 29 janvier 2009 : 

1/ Assistance de la présidence pour ( C F T O N G ) au titre de l'année 2009 soit 
25.000 DT en euros Déjà servi le 24 janvier 2009 par P A T C E ( montant  
reçu de la part de la présidence le même jour ) 

21 Parution revue solidarité numéro 81 (M.Bachraoui a déjà reçu deux 
avance soit 5.000 DT + 2.000 DT). 

Règlement de ce jour: 

1/ Un règlement par chèque d'un montant de 6.000 DT / solde parution 
numéro 81 + 6.000 DT Avance sur parution numéro 82). 

Montant du chèque = 12.000 DT 

CONFIDENTIEL Tunis le 29 Janvier 2009 
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. uâli 25 Alâjâ 

. j U j j 20 »a. U j j â A o L o . Âilij «Solidarité» 

U j j â A i l i j « d » U J U S » < L M J 300 (2007 MJlij3) olât -
. j U i J 7.500 

; 2009 <1MJ S J J L J ^ û n. »aa]̂  • 
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Solidarité 
REVUE MENSUELLE N^SI 

Siège social : chez C E F 6, rue Pierre Girard - 75926 Paris - Cédex 19 - France 
Site : httpy/www.cftong.eu - Tél. : 06.78.75.53.42 

2009 : L'année 
de tous les espoirs 

Bye bye 2008... 
sans regrets 

   
  

 
 

 

        
   

  
  

   
 
  

    
            

    

    



b l ï d a r i t é 

0 M M A I R E 

Lettre ouverte aux journalistes 
étrangers 

Pourquoi 
Ben Ali? 

Bye bye 2008... sans regrets 

Amen Bank affiche une bonne 
santé 

1 4 M 5 
M. Elyès Jouini : 
L'enfant prodige de la Tunisie 

20!22 
Appel à Mme Martine Aubry 

Aziz Miled ou la réussite d'un 
self-made-man hors pair 

Une paire de chaussures en signe 
d'adieu ! 

J'accuse 
Notre époque a besoin de plus d'un Zola ! 

N ° 8 i • J a n v i e r 2 0 0 9 

L i : ^ ^ ^ D E l A R I K B L C H I U O U I 

Quand la magie de Noël. . . 
tourne à l'aigre 

^ Noël n'aura pas porté çh,̂  -année à tout -
le monde r ^ ^ ^ ^ ^ M ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Une institutrice britannique a été renvoyée, pour-, 
avoir dit à ses élèves'que le pére Noël. n'existait 

Angola Mcconnik. 
à Oldham. /près de 

. causée par la reveîaticnd 
letablissernenl. 

• « Mon fils e s t i e n t r é à 
. .vaH affirmé devant ia 'd 

de l'école 

   

A s a l u e r M o h a m e d A z i z B e n A c h o u r 

Figure de proue de la culture 
Nous avons appris avec bonheur et fierté la désignation à la tête de 

l'ALECSO du jeune et brillantissime Mohamed Aziz Ben Achour. 
ex-ministre de la Culture et de la Sauvegarde du Patrimoine. 

La désignation de Mohamed Aziz Ben Achour. historien de formation 
et homme de culture par vocation, référence incontoumable dans les 
milieux universitaires, n'est pas due au hasard. 

Conscients de l'ampleur des enjeux et face aux profondes mutations 
et aux défis auxquels est confrontée la culture arabe, le choix de M. 
Mohamed Aziz Ben Achour. féru d'histoire et de culture arabe, au 
parfum des différentes problématiques qu'affronte cette culture pour sa 
survie, est dicté par une impérative opportunité conjoncturelle et répond 
à une priorité fondamentale de la stratégie de l'ALECSO. Grâce à ses 
hautes qualités professionnelles, ses compétences avérées, le fiaut 
quotient qualitatif de ses prestations. M. Mohamed Aziz Ben Achour 
saura être, nous n'en doutons pas. à la hauteur des espoirs placés en 
lui et en adéquation avec les attentes et aspirations de la culture arabe. 
Ce dont nous sommes en droit de nous enorgueillir légitimement, 
car en tant que Tunisien, la désignation de M. Mohamed Aziz Ben 
Achour à la tête de l'ALECSO représente une promotion de l'image 
de marque et du rayonnement de la Tunisie à l'échelle internationale. 
Une consécration à saluer. 
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ùOttfIDENTIEL 
Objet : Transfert au nrofit de M.Tarak Bachraoui  
( code 433 Gestion 2009 ) 

Base de collaboration : 

A/ Assistance à la revue Solidarité : Servir un montant égal à 10.000 DT 
Pour chaque numéro paru (soit 50 % comme avance et le reste 
Après parution) // Modification 2009 : un ajustement de l'accord à la 
hausse sur la base suivante : augmentation du montant de Passistance de 
10.000 DT à 13.000 D T pour chaque numéro paru avec un maximum de six 
parutions par an ( 6 parutions Max / an ). 

B / Assistance de la présidence pour l'association ( C F T O N G ) en France 
(Soit le versement d'un montant de 25.000 DT en euros sur un compte en 
devise de la part de P A T C E et récupération de ce même montant de la 
présidence).( récupération faite le même jour du règlement) 

C / Assistance de P A T C E à ( C F T O N G ) pour la réalisation d'une 
manifestation à paris ( le printemps de la Tunisie en France ) : servir un 
montant de 25.000 DT par an en dinars sur un compte en Tunisie. 

Règlement de ce jour: 

1/ Un règlement par chèque d'un montant de 5.000 DT / 2 eme avance sur 
parution numéro 82). 

2/ reste à régler sur parution numéro 82 soit : 2.000 DT. 

Montant du chèque = 5.000 D T 

Tunis le 27 Mars 2009 

;ONFiDENTIEL 
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o l i d a r i t é 
REVUE MENSUELLE N''82 

Siège social : chez C E F 6. rue Pierre Girard - 75926 Paris - Cédex 19 - France 
Site : http://www.cftong.eu - Tél. : 06.78.75.53.42 

20Afa/5f956 - 20Alars2009 

La clairvoyance 
d'une stratégie, 
la détermination 

d'un peuple 

Pont Radès-La Goulette 

Un ouvrage tl'une grande technicité 

A Monsieur 
Nicolas Sarkozy 

La crise 
a 

siècles 

d o s H 
FAUT-IL AVOIR 

PEUR PUUR 
RACHIRA DAnP 
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Pont Radès-La Goulette 
Un ouvrage d'une 
grande technicité 

20 Mars 1956 - 20 Mars 2001 
La clairvoyance 
d'une stratégie, 
la détermination 
d'un peuple 

Pierre Mandés France 
L'enfant prodige de la IV République 

Une nouvelle unité de fabrication de 
médicaments à Tunis 
Le (iopartenariat avec la France 
se diversifie 

Kairouan 
Treize siècles 
de rayonnement 

Lettre 
ouverte 

à Barack 
Obama 

A Monsieur 
Nicolas 

Sarkozy 
La crise 

a bon dos 

0 M M A I R E 

Paroles célèbres 
•rnps est venu de ^ 

cho is i r . )a m e i l l e u r e p a r t dr 

Faut-il avoir 
peur pour 

Rachida Dati 

Tel Aviv est au dessus 
de la justice 

-a:justice espagnole a été saisie par de nombreuses ONG et 
parents des victimes du génocide de Gaza, pour statuer et donner 
son jugement sur ce crime contre l'humanité. 

D'autant que.ies tribunaux, espagrwls qui sont habilités à juger 
de telles affaires, ont eu auparavant l'occasion de se prononcer 
dans des cas, dont Fampleuf n'atteignait pas l'horreur de cernas-
sacre massif . Pourtant et à l'étonnement de foutes fes âmes candi­
des qui croient encore que Je glaive de la justice peut s'abattre sur 1 

' tout le monde, sans exclusive aucune; la. justice'espagnole s'est 
désistée en demier lieu. Motif, invoqué ; la non compétence de ses. 

< »9^^^^ ''̂  dérision, le prétoire espagnol n'a découvert sa non 
corripétence que dans ce cas spécifique ! Les'criminels sont-ils au-
dessus de toutes les lois temporelles instaurées par l'hommè T ir 
n'y a plus qu'à s'en remettre à la sentence de l'Histoire. ' " ' ' ' 

WBÊlBKKÊÊBtKÊÊBÊÊ 

« Le Vin et la 
musique réjouissen 
le cœur et plus que 
tous deux, l'omour 
de la sagesse » 

U Bib! 
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— Signature (s) A-uiL.Nl 



^ • CONFIDENTIEL 

Objet : Transfert au profit de M.Tarak Bachraoïii  
( code 433 Gestion 2009 ) 

Base de collaboration : 

AJ Assistance à la revue Solidarité : Servir un montant égal à 10.000 DT 
Pour chaque numéro paru (soit 50 % comme avance et le reste 
Après parution) // Modif ication 2009 : un ajustement de l'accord à la 
hausse sur la base suivante : augmentation du montant de Tassistance de 
10.000 DT à 13.000 DT pour chaque numéro paru avec un maximum de six 
parutions par an ( 6 parutions Max / an ). 

B/ Assistance de la présidence pour l'association (CFTONG) en France 
(Soit le versement d'un montant de 25.000 DT en euros sur un compte en 
devise de la part de l 'ATCE et récupération de ce même montant de la 
présidence).( récupération faite le même jour du règlement) 

C/ Assistance de l 'ATCE à (CFTONG) pour la réalisation d'une 
manifestation à paris ( le printemps de la Tunisie en France ) : servir un 
montant de 25.000 DT par an en dinars sur un compte en Tunisie. 

kèiilement de ce jour: 

1/ Un règlement par chèque d'un montant de 2.000 DT solde parution 

Numéro 82 avri l 2009. 

2/ Un règlement par chèque d'un montant de 7.000 DT Avance sur parution 

Numéro 83. 

Montant du chèque = 9.000 DT 

00̂  00^ 
Tunis le 17 Avri l 2009 


